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LE DIX SEPT MAI DEUX MILLE DIX HUIT à 17h00 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
Date d’envoi de la convocation :  04 mai 2018 
 
Secrétaire de séance :  Jean-Jacques FOURNIE 
 
 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André 
BONICHON, Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Véronique DE 
MAILLARD, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Denis DUROCHER, François 
ELIE, Guy ETIENNE, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Fabienne GODICHAUD, François NEBOUT, Yannick PERONNET, 
Marie-Hélène PIERRE, Gérard ROY, Roland VEAUX,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Alain THOMAS à Jean-François DAURE 
 
Suppléant(s) : 

 
 
Excusé(s) : 
 
Michel BUISSON, Jean-Claude COURARI, Michel GERMANEAU, Annie MARAIS, 
Jean REVEREAULT, Alain THOMAS, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU 
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Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers 
 dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 1 

 
L’objectif des Contrats Départementaux d’Animation (CDA) porté par le département de la 

Charente est de favoriser, en partenariat avec les associations et acteurs locaux, le 
développement d’animations éducatives, culturelles et sportives en complément des offres du 
territoire. 

 
En 2017, de nombreuses activités, touchant un public varié sur le nouveau périmètre de 

GrandAngoulême, étaient aidées par le CDA, à savoir : 
- sur les communes de l’ex-territoire Charente Boëme Charraud : l’éveil pré sportif et 

l’école de Sports Intercommunale, des activités sportives et culturelles en support des 
projets d’initiatives jeunes, l’Été Actif Sportif et Solidaire, des «Juniors Associations» 
(SHAMROCK/Les CAMPEURS), des cycles d’éveil Musical et Rock School, ainsi que 
des Ateliers théâtre enfants. Toutes ces activités sont portées par le Centre Social 

Effervescentre  
- sur les communes de l’ex-territoire la Vallée de l’Echelle : découverte de la randonnée 

pédestre, Randonnée & Patrimoine (portés par les Randonneurs de la Vallée de 
l’Echelle) et ateliers de pratique artistique (porté par la communauté). 

 
Pour 2017, les recettes au titre du CDA s’élevaient à 14 248 € pour l’ensemble du Contrat. 
 
Pour 2018, l’ensemble des actions sont inscrites dans le contrat sauf l’action  

« découverte de la randonnée pédestre, Randonnée & Patrimoine » (l’action aura lieu mais les 
Randonneurs de la Vallée de l’Echelle ne solliciteront aucune aide financière).  

 
Considérant que le Département propose de reconduire, pour 2018, un Contrat 

d’Animation avec GrandAngoulême sur la base des actions menées en 2017. 
 
Considérant que les porteurs de projets souhaitent poursuivre ces actions, dont les 

participations financières ont été prévues au budget 2018, 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER la reconduction du Contrat Départemental d’Animation 2018 sur la base 

du contrat 2017 tout en poursuivant les discussions avec les services du Département pour 
l’avenir de ce dispositif. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à solliciter la 

subvention de 12 896 € auprès du Département de la Charente ;  
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer tout 

document se rapportant à l’exécution de la présente délibération. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
FAIT ET DELIBERE AU BUREAU COMMUNAUTAIRE LEDIT JOUR  DIX SEPT MAI 

DEUX MILLE DIX HUIT. 
 

 DELIBERATION 
N° 2018.05.045.B 

ENFANCE - JEUNESSE Rapporteur : Monsieur le Président  

CONTRAT DEPARTEMENTAL D'ACTIVITE: DEMANDE DE SUBVEN TION 2018   


